
0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Décision budgétaire modificative soumise au vote
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 6
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-12, R.421-20, R.421-60
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Exercice : 2025
Numéro de la DBM : 6
Budget d'origine :

    Budget primitif : [X]
    Budget annexe : [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération : Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration

vote la DBM n°6

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20252026_6_0790003Z_250926160259
 
0860054S
ACADEMIE DE POITIERS
RECTORAT - DSDEN VIENNE ACADEMIE DE POITIERS
22 RUE GUILL. VII LE TROUBADOUR
86022 POITIERS CEDEX
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Décision budgétaire modificative soumise au vote

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE BLAISE PASCAL-0790003Z

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 6

Année scolaire : 2025-2026

Pour le recteur, et par délégation

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BICT_20252026_6_0790003Z_250930124303
 
079002XA
ACADEMIE DE POITIERS
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES DEUX SEVRES
1 PLACE DENFERT ROCHEREAU
79021 NIORT CEDEX
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Décision budgétaire modificative soumise au vote

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE BLAISE PASCAL-0790003Z

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 6

Année scolaire : 2025-2026

Par délégation du Président du Conseil départemental

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Crédits globalisés 2025
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 7
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration vote la répartition des crédits globalisés 2025
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Répartition des crédits globalisés de l'Etat 2025 :
Montant à répartir : 3 996,01 €
-13COR : 0,00 €
-13REP : 390,06 €
-13MS : 2 520 €
-13ADP : 1 085,95 €

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Vote électronique Parents 2025-2026
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 8
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise le vote électronique par PRONOTE
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Vote électronique 2025-2026 : Le Conseil d'administration autorise le vote électronique par PRONOTE pour les
représentants des parents d'élèves au Conseil d'administration. Le vote électronique sera ouvert du lundi 6 octobre
2025 au jeudi 9 octobre 2025 à 23h30.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : P.P.M.S 2025-2026
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 9
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le PPMS unifié 2025-2026
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

PPMS 2025-2026

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 10
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Convention de mutualisation de matériels pédagogiques 2025-2026

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20252026_10_0790003Z_250926112452
 
0860054S
ACADEMIE DE POITIERS
RECTORAT - DSDEN VIENNE ACADEMIE DE POITIERS
22 RUE GUILL. VII LE TROUBADOUR
86022 POITIERS CEDEX
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés Convention de mutual

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE BLAISE PASCAL-0790003Z

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 10

Année scolaire : 2025-2026

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Département

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Contrat d'objectif
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 11
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration approuve le contrat d'objectifs
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Contrat d'objectif 2024-2029

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 12
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Mandat pluriannuel ERASMUS + 2021-2027

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20252026_12_0790003Z_250926111428
 
0860054S
ACADEMIE DE POITIERS
RECTORAT - DSDEN VIENNE ACADEMIE DE POITIERS
22 RUE GUILL. VII LE TROUBADOUR
86022 POITIERS CEDEX
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés Mandat pluriannuel E

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE BLAISE PASCAL-0790003Z

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 12

Année scolaire : 2025-2026

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Département

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

AVIS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Indemnité pour mission particulière
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 13
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation ;
 -   le décret n°2015-475 du 27 avril 2015 instituant une indemnité pour mission particulière allouée aux personnels
enseignants et d’éducation exerçant dans un établissement public d’enseignement du second degré ;
 -   l’avis du Conseil pédagogique en date du 29/08/2025.
 Sur saisine du chef d’établissement, le conseil d’administration émet un avis relatif aux missions particulières
confiées aux personnels enseignants et d’éducation et à leurs modalités de mise en œuvre, telles que prévues
dans le document joint et dans la limite de l’enveloppe allouée par le recteur d’académie.
Avis favorable  [X]
Avis défavorable [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Protocole R.C.D 2025-2026
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 14
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 23
Quorum : 12
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 18/09/2025
Réuni le : 25/09/2025
Sous la présidence de : Carine Le-Lay
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le protocole R.C.D 2025-2026
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Protocole R.C.D 2025-2026

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0790003Z
ACADEMIE DE POITIERS
COLLEGE BLAISE PASCAL
RUE PASTEUR
79150 ARGENTONNAY
Tel : 0549657054
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Compétence exclusive

Objet : Délégation de signature

Numéro d'enregistrement :15
Année scolaire : 2025-2026

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, R.421-13
Le chef d'établissement délègue sa signature
Pour les domaines suivants :
Madame LE LAY Carine, Cheffe d'établissement et ordonnateur, prolonge la délégation de signature pour tous les
bons de commande de l'établissement jusqu'à 800,00 € HT (Huit cents euros) pour l'année scolaire 2025-2026.
A
Nom :CHAUVIERE
Prénom :Rémi
Qualité :SAENES CS
Fonction :Secrétaire Général
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


